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À PROPOS DE CMGP GROUP
CMGP GROUP est le leader national et la référence en Afrique dans les domaines de l’irrigation, de l’agrofourniture, des solutions solaires et de 
l’infrastructure hydrique. Fort de son expertise et son modèle intégré, le Groupe propose des solutions couvrant toute la chaîne de valeur, de la 
distribution d’équipements à la réalisation de projets clés en main. Il s’appuie sur un vaste réseau de distribution, des partenariats stratégiques et 
des unités industrielles de pointe, avec  1 069 collaborateurs. Engagé en faveur du développement durable, CMGP GROUP déploie ses initiatives 
à travers la Fondation Amane, qui œuvre dans les domaines de l’éducation, de l’entrepreneuriat à impact et de l’environnement.

RÉSULTATS DÉFINITIFS DU VOTE DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE  
DE CMGP GROUP TENUE LE VENDREDI 20 JUIN 2025  

À CASABLANCA AU SIÈGE SOCIAL DE LA SOCIÉTÉ

RÉSOLUTIONS DÉTAILS DES VOTES

PREMIÈRE RÉSOLUTION

	� �Lecture des rapports du Conseil d’administration et des commissaires 
aux comptes

	� Approbation des comptes et opérations de l’exercice clos le 31/12/2024

	� �Quitus aux administrateurs et aux commissaires aux comptes

Cette résolution est adoptée à l’unanimité des actionnaires présents  
ou représentés, comme suit :

	� �Nombre d’actions pour lesquelles des votes ont été valablement exprimés :  
8 546 791, soit 50,27% du capital social

	� �Nombre total des votes valablement exprimés (pour) : 8 546 791 voix, 
soit 100% ;

	� Nombre total des votes exprimés (contre) : 0.

DEUXIÈME RÉSOLUTION

	� Affectation du résultat et fixation des dividendes

Cette résolution est adoptée à l’unanimité des actionnaires présents 
ou représentés, comme suit :

	� �Nombre d’actions pour lesquelles des votes ont été valablement exprimés :  
8 546 791, soit 50,27% du capital social

	� �Nombre total des votes valablement exprimés (pour) : 8 546 791 voix, 
soit 100%

	� Nombre total des votes exprimés (contre) : 0

TROISIÈME RÉSOLUTION

	� �Approbation du rapport spécial des commissaires aux comptes sur 
les conventions visées par l’article 56 de la loi n°17/95 relatives aux 
sociétés anonymes telle que modifiée et complétée par la loi n° 19-20.

Cette résolution est adoptée à l’unanimité des actionnaires présents 
ou représentés, comme suit :

	� �Nombre d’actions pour lesquelles des votes ont été valablement 
exprimés : 8 546 791, soit 50,27% du capital social

	� �Nombre total des votes valablement exprimés (pour) : 8 546 791 voix, 
soit 100%

	� �Nombre total des votes exprimés (contre) : 0

QUATRIÈME RÉSOLUTION

 
	� �Fixation du montant des jetons de présences alloué au Conseil 
d’Administration

Cette résolution est adoptée à l’unanimité des actionnaires présents 
ou représentés, comme suit :

	� �Nombre d’actions pour lesquelles des votes ont été valablement exprimés :  
8 546 791, soit 50,27% du capital social

	� �Nombre total des votes valablement exprimés (pour) : 8 546 791 voix, 
soit 100%

	� Nombre total des votes exprimés (contre) : 0

CINQUIÈME RÉSOLUTION

	� Pouvoirs en vue de formalités légales.

Cette résolution est adoptée à l’unanimité des actionnaires présents 
ou représentés, comme suit :

	� �Nombre d’actions pour lesquelles des votes ont été valablement exprimés :  
8 546 791, soit 50,27% du capital social

	� �Nombre total des votes valablement exprimés (pour) : 8 546 791 voix, 
soit 100%

	� Nombre total des votes exprimés (contre) : 0


